
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE59521

ASSEMBLÉE NATIONALE
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dépendance
Question écrite n° 59521

Texte de la question

M. Jean Grenet attire l'attention de Mme la secrétaire d'État chargée de la famille et de la solidarité sur le
dispositif de l'accueil temporaire pour les personnes âgées et handicapées. L'accueil temporaire d'une personne
âgée ou handicapée, durant la journée, quelques jours ou une semaine de façon régulière ou pas, en centre ou
à domicile, demeure une possibilité peu développée par rapport à d'autres pays. En dépit du congé pour les «
aidants familiaux », des personnes qui s'occupent d'un parent âgé, malade ou dépendant, l'accueil temporaire
reste très peu proposé aux proches. Il lui demande les mesures qu'elle envisage pour développer l'accueil
temporaire.
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